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BRETAGNE

Morbihan (56)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
7

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
CUMA du Sillon 

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Polyculture-élevage
3 Bovin orientation lait, grandes 

cultures, porcin, aviculture

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Gestion des effluents (hors

méthanisation)  

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Mise en commun des assolements
3 Systèmes autonomes et économes

en intrants
3 Conservation des sols 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
CUMA ou Fédération de CUMA

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 CUMA ou Fédération de CUMA

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
2 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
36 mois

TERRITOIRE CONCERNÉ
Commune de Guer

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Chambre d’agriculture du Morbihan

ATTEINDRE L'AUTONOMIE DE FUMURE 
DES EXPLOITATIONS PAR LA MUTUALISATION,
OBJECTIF : 0 ACHAT D'ENGRAIS DE SYNTHÈSE 

Le projet porte sur la valorisation des effluents d'élevage (avec pour 
objectif 0 achat d'engrais chimiques) et s'appuyer sur la diversité des 
exploitations adhérentes à la CUMA du Sillon (productions, systèmes)
pour valoriser les complémentarités possibles en faisant évoluer les 
pratiques vers une agriculture écologiquement performante.

DESCRIPTION DU PROJET

La CUMA du Sillon met en place un projet dont les objectifs sont :
— d’atteindre le « o » intrants engrais chimiques pour les exploitations adhérentes ; 
— de mettre à profit la CUMA pour mettre en œuvre une solution collective visant une
valorisation optimale des engrais de ferme produits sur les exploitations (notamment
éviter les exportations de fumier pratiquées chez certains adhérents et les achats
d'engrais chez d'autres).

Les actions prévues sont :
— procéder à un plan de fumure et à un plan d'épandage collectifs aux sept

exploitations ;
— rechercher le périmètre tel que l'autonomie de fertilisation puisse être satisfaite ;
— rechercher les systèmes et les assolements compatibles avec l'objectif visé ;
— réaliser des analyses précises des pouvoirs fertilisants des produits disponibles sur

les exploitations et des besoins des cultures et parcelles concernées ;
— concevoir des rotations culturales, des associations de cultures ;
— établir les conditions d'expansion à d'autres exploitations de la CUMA et de

transposition à d'autres territoires.

Ce projet permettra des performances d’un point de vue :
— environnemental : gestion précise des effluents favorisant la qualité de l’eau et des

sols, préservation des sols par substitution de la fertilisation minérale par la
fertilisation organique, diminution des déplacements entraînant une baisse des
consommations de carburant fossile ;

— économique : diminution des coûts logistiques globaux et des dépenses d'achats
d'engrais ;

— social : développement des échanges et d’une cohésion entre les agriculteurs du
groupe et dialogue avec les autres acteurs du territoire, réduction des temps de travail
notamment de conduite par les distances moindres parcourues.

La diffusion est envisagée dans le réseau CUMA (départemental, régional, national),
par des événements (salons, journées techniques presse (mensuel Entraid') et les sites
internet.


